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ÉTAMPES.

C a i s s e  « IV p a rffn e .
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sonl 

élevées dimanche dernier, à la somme de 5,489 fr., 
versés par 37 déposants donl 7 nouveaux.

Il a été remboursé 11,49i fr. 51 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

3,611 fr., versés par 30 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 2,663 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

495 fr., versés par 7 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 1,171 fr. 62 c.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 1,423 fr., versés par 19 déposants donl 3 nouveaux.
Il a été remboursé 1,202 fr. 57 c.
Les recettes de la succursale d'Angerville ont été de 

145 fr., versés par 3 déposants donl 1 nouveau.

P o l i c e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 4 0 Février 1875.
Le Tribunal de Poliee correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Valois Henri Gustave, 31 ans, né à Paris, ex
officier réformé,, demeurant en dernier lieu au Haut- 
de-ViHiers, commune de Cerny, actuellement sans do
micile ; 6 mois de prison, 25 fr. d’amende et aux 
dépens, pour abus de confiance et port illégal de déco
rations militaires.

—  T h c i l i e r  Alexis-André dit Désiré, 50 ans, cul
tivateur, demeurant à Chauffeur ; 25 fr. d’amende et 
aux dépens, pour violences et voies de fait.

—  G o d a r d  Edouard, 25 ans, journalier; — J o f f r e  
Salomon, 29 ans, ouvrier tonnelier, demeurant tous 
deux à Méréville ; 6 jours de prison chacun et aux dé
pens solidairement, pour coups et blessures volon
taires.

—  S e r g e n t  Alfred, 19 ans, charretier, demeurant 
à la ferme de Vintué, commune d'Eiréchy ; 50 fr. 
d'amende et aux dépens, pour chasse à l’aide d’engius 
prohibé.

L e  v i t r a i l  d e s  S i b y l l e s  à  X o t r e - l î a m e  
d 'E t a m p e s .

(Suite et fin. — Voix le n* du 30 janvier).
La Renaissance développa beaucoup cet usage de re

présenter les Sibylles dans nos églises. Rompant avec 
les naïves traditions du Moyen-Age, pour vouer aux 
souvenirs du paganisme une admiration trop vive, celle 
époque dut naturellement songer à ces mystérieuses 
prêtresses. L’antiquité n’avait rien de plus chaste à lui 
offrir, rien qui se rattachât plus directement au chris
tianisme. Le pinceau vigoureux de Michel-Ange com
mence par les fixer aux voûtes de la chapelle Sixttne. 
Quelque temps après, pour inaugurer sa seconde ma
nière, Raphaël choisit le même sujet, et l’église Sainte- 
Marie-de-la-Paix, à Rome, s’enrichit de ce nouveau 
chef d’œuvre.

Quatre sibylles y sont représentées avec sept anges. 
Pleine de noblesse, sous ses traits vieillis, la sibylle de 
Cumes fait contraste avec les trois autres, d’une beauté 
plus jeune et plus sereine. De l’Italie, ce goût nouveau 
se répandit en France : les sibylles entrèrent dans nos 
églises. Etampes n’est pas la seule cité qui puisse se 
glorifier de les avoir accueillies. On les voit encore sur 
les vitraux des cathédrales de Beauvais et d’Aucb , des 
églises Saint-Vincent, de Marseille, Saint-Ouen, de 
Rouen , Notre-Dame de Brou. Amiens les possède en 
fresques splendides; mais la galerie des Sibylles, au 
château de Cbitry, près de Corbigny, dans l’arrondis
sement de Clamecy, offre dans ce genre ce qn’on peut 
imaginer de plus parfait. Le seizième siècle, déjà 
avancé, paraît être la date de ces peintures.

Les sibylles y sont au nombre de douze : dans leurs 
poses, la grâce s’allie merveilleusement à la richesse.

Les unes sont couronnées de fleurs légères, les autres 
ont le front orné de très beaux panaches. Près de cha
cune d’elles, dans un lointain vaporeux, on entrevoit 
les diverses circonstances de la vie du Sauveur qu elles 
ont annoncées. Quatre vers français sont gravés au bas 
de chaque portrait : quelques-uns sonl trop beaux pour 
être passés sous silence.

L’Agrippine a ceux-ci pour légende :
Ce Dieu, dont la splendeur, malgré tous nos efforts, 
Forçait nos faibles yeux de baisser la paupière,
A voulu tempérer l’éclat de sa lumière,
El se faire voir ici sous les ombres d’un corps.

La I.ibyque tient à la main une branche de laurier 
et chante ainsi la descente de Jésus-Christ dans les 
limbes :

Enfin on forcera les portes des enfers;
Un vainqueur descendra en ces demeures sombres,
D’un rayon de ses yeux en chassera les ombres,
Et d’un coup de sa main brisera tous les fers.

Près de l’Hellesponline, dans una clarté confuse, le 
Sauveur est présenté au temple, et cette inscription se 
lit au dessous :

Ce Dieu, dont les beautés couvertes sous les cieux
N'e nous apparaissaient qu’obscurëment dépeintes,
Ema par nos ennuis et nos tristes complaintes,
Les rendra clairement visibles à nos yeux.

La Delphique, en manteau doublé d’hermine, montre 
une étoile que suivent les rois mages :

Bas, superbe grandeur, royale majesté.
Déposez la couronne, adorez votre Maître;
Rois, adorez l’Enfant qui commence de nattre,
11 n’est rien de petit dans la divinité.

La Persique a près d’elle un tronc d’arbre brisé : 
l’antique serpent s’y tient enroulé; Marie apparaît au 
loin, environnée d’étoiles :

Ce serpent orgueilleux, ce célèbre trompeur,
Que la mort d'une femme a rendu si superbe,
Mourra quand une Vierge enfantera le Verbe,
L homme régénéré bénira son sauveur.

La Phrygienne, une torche enflammée dans la main, 
annonce en ces termes les terribles arrêts de la justice 
divine :

Mortels, qu'un vain espoir de trop d'impunité 
N’endurcisse vos cœurs dans le libertinage!
Les bons et les méchants auront ponr leur partage 
Ou la vie ou la mort pour une éternité.

Les vers suivant? sonl les plus beaux peut-être. La 
sibylle de Cuines y célèbre la résurrection :

En vain enferme-t-on Jésus dans le tombeau ;
Sa chair porte avec soi le germe de la vie ;
Elle en fleurira mieux, étant ensevelie.
En place d’un sépulchre on lui fait un berceau.

Les artistes ont donné aux sibylles divers attributs. 
Quelques-unes, par exemple, ont à la main une rose 
blanche à demi-éciose, symbole de l'Inearaation, d’au
tres une lampe voilée, aux lueurs indécises. C’est l’em
blème de l’Evangile, qui doit plus lard éclairer la terre. 
Mais, le plus communément, on les représente avec les 
instruments de la passion , une croix, un roseau , une 
couronne d’épines.

Sur le vitrail de Notre-Dame, rien de pareil ne se 
remarque. C’est, dans son genre, une œuvre à part. 
La fenêtre où celte verrière est placée se partage en 
trois compartiments, formés par de longs meneaux à 
plein cintre.

Sur un fond bleu, un arbre détache ses rameaux à 
droite et à gauche. Les douze sibylles sont portées sur 
ces branches. Elles montrent, la plupart, un écriteau 
où sont gravés, en caractères gothiques, quelques frag
ments latins de leurs oracles. Ce qui fait l'incompa
rable mérite de ce beau travail, c’est qu’elles ont toutes 
une attitude diverse, une expression de physionomie 
différente. Le costume n’est pas le même non plus. Il 
est éclatant sans être criard. L’or s’y mélange agréa
blement avec la pourpre; les perles brillent sur les 
sandales, les joyaux envoient de doux reflets, et rien 
dans les plis des vêlements ne saurait choquer la plus 
correcte élégance.

Le sommet du vitrail est divisé en trois lobes : l’un 
d’eux est superposé aux deux autres; il représente

Marie et l’Enfant -  Dieu s’embrassant dans les joies de 
l'Incarnation. C’est le couronnement du groupe tout 
entier. Immédiatement au-dessous, à droite, Isaïe est 
ravi en extase; on lit ces paroles :

Egrcdictur virga de radice Jesse.
Un rejeton sortira de la racine de Jessé.

A gauche. David plus calme appuie sa main sur une 
harpe, il chante le sacerdoce éternel du Messie :

Tu es sacerdos in œternum.
Tu es prêtre pour l’éternité.

En restant toujours à gauche, la première sibylle 
qui se rencontre est Agrippa. Son br3s droit repose sur 
le tableau de l’inscription; elle lient un rouleau dans 
sa main gauche. On dirait qu’ells écoute et qu’elle se 
comptait dans une vision ; une joie tranquille se répand 
sur ses traits :

Nascetur propheta magnus ex virgine...
Un grand prophète naîtra d’une vierge, par miracle.

La sibylle de Cumes vient ensuite, sur le même 
rang, elle est vêtue d’un beau drap d’or; à demi-tour
née, elle montre du doigt l’Enfant-Jésus, elle est à ge
noux , comme s i , par cet acte d’adoration, elle voulait 
dédommager le Sauveur des outrages sanglants que
I 'Esprit-Saint lui révèle :
Dabunt Deo alapas manibus iniquis, ora conspuent 

immundorum lubiis.
Ils donneront des soufflets à Dieu, de leurs mains cri

minelles; leurs lèvres impures le couvriront de cra
chats.
La Tiburtine semble pénétrée de la haute majesté de 

ce Dieu qui doit venir; son geste est impérieux, elle 
commande l’adoration. Son visage est peut-être trop 
rêveur, je l’aimerai mieux plus énergique :

Hic verè magnus esl, ipsum adora.
Celui ci est vraiment grand, il faut l’adorer.

Au second rang, à la gauche du spectateur, la Del
phique se présente la première, le regard incliné, elle 
reflète sur ses traits la confiance et l’amour. Le bleu 
clair et une couleur tendre composent son habillement. 
Elle lient un rouleau dans sa tnain droite, sa main 
gauche esl posée sur un écriteau où se lit celle pro
phétie :
Jacebit in feno agnus et puellari ojjîcio educabitur 

Deus et humo.
II reposera eouché sur la paille comme un agneau ; 

Dieu et homme il sera élevé par les soins d’une 
vierge.
La Lybique, au milieu, rappelle par la majesté de sa 

pose, le type sévère des impératrices romaines. Elle a 
pour inscription :

In pauperpate egredietur de utero virginis et in  
perpetuum regnabit.

Il naîtra d’une vierge, dans la pauvreté, et son règne 
n’aura pas de fin.

Vient ensuite la Persique. Son attitude est remar
quable. L’inspiration la tourmente ; elle est sous l’in
fluence du spasme sacré. D’une main elle montre le 
ciel d’où le Messie doit venir, de l’autre elle soutient les 
bords de sa robe, où sont brodés de riches motifs bleu 
et or. Le texte de son oracle esl ainsi conçu :

Ascendet puella puerum nutriens, dans ei lac 
proprium.

Une vierge naîtra qui nourrira son fils de son propre 
lait.

La Cimmérienne occupe la première place de la ran
gée suivante. Sa robe est d’un tissu d’or semblable à 
celui que porte l’Européenne. Son geste est solennel. 
Une de ses mains esl levée, le revers tourné du côté du 
spectateur et l’index seul allongé. On lit près d’elle :
y’acetur de paupercula et bestye terrarum adorabunt 

eum.
Il naîtra d’une pauvre femme, les animaux eux-mêmes 

lui rendront hommage.
L’Egéenne ou l’Hellespontine présente l’écriteau de 

ses deux mains. Il y a beaucoup d'énergie et de viva
cité dans son regard. On devine une fo. robuste et un 
désir ardent de la communiquer aux autres. Sa légende 
n’est pas longue ;

Nascetur Deus in diebus novissimis de virgine 
hebrœa.

Dans ces derniers temps, un Dieu naîtra d’une vierge 
juive.

Voici maintenant la Samienne. L’artiste a dépensé 
pour elle tout ce que son pinceau avait de grâces can
dides et sa palette de tons exquis. Quelle modestie 
aimable et en même temps quelle légèreté d’attitude! 
Les yeux de la sibylle sont baissés; l’esprit parle à son 
cœur; elle craint de perdre quelque chose de cette voix 
qui l’enchante. Une draperie d’or esl jetée sur ses vête
ments roses et se replie avec une extrême élégance. 
L'inscription esl non moins belle :

In ultimà œtate humanabitur Deus et erit salus 
gentium.

Dans ce dernier âge, Dieu se fera homme et deviendra 
le salut des nations.

Trois sibylles nous restent encore à examiner. Elles 
ne sont pas les moins belles. D’abord la Phrygienne, 
étincelante sous son costume violet; une courte tunique 
d’or jette de la clarté sur celte couleur naturellement 
sombre. Elle porte à son cou un collier précieux , une 
large plume ombrage ses cheveux blonds. Sa main est 
étendue, à demi-fermée, comme si elle voulait loucher 
quelque objet. Le texte de sa prophétie va nous expli
quer pourquoi :

Invisibile Verbum Dei palpabitur et nacetur ex 
virgine ut Deus.

On louchera le Verbe invisible de Dieu ; comme Dieu 
il naîtra d’une vierge.

L’Erythréenne, avons-nous dit, esl la prophétesse des 
châtiments célestes. Son maintien est sublime de no
blesse et de fierté. On sent qu’elle parle au nom de 
Dieu. La couleur écarlate de sa robe fait encore res
sortir l’inflexible sévérité de ses traits. Elle était parmi 
les sibylles que le temps avait complètement effacées du 
vitrail, aussi ne doit-on pas refuser de justes éloges à 
l’artiste qui nous l’a redonnée sous cet imposant aspect. 
L’inscription placée près d’elle est la plus longue de 
toutes :
Jesus-Christus. Fil-ius Dei Salcator et cœlo rex adve- 

niet per sœcula futura, Sanctus in carne prœsens, 
ut judicet orbem.

Jésus-Christ, Fils de Dieu et Sauveur, dans la suite 
des siècles viendra du Ciel comme un roi : plein de 
sainteté il paraîtra dans sa chair pour juger le monde.
Mais de toutes ces brillantes figures, c’est encore 

l’Européenne que je préfère, parce que l’artiste dans 
un geste bien simple en apparence a mis une grande 
pensée. L’Européenne pose la main sur son cœur, ce 
n'est plus seulement Jésus-Christ annoncé, c’est Jésus- 
Christ déjà aimé. Aimer Dieu, les païens n’avaient pas 
le sens de cette idée : ils n’aimaient pas Dieu : ils n’ai
maient pas l’homme Le mol de charité, si éloquent 
dans sa double acception n’existait pas encore. Le 
Christianisme seul créa le mol et la chose. — Voici 
que sous le rayon prophétique la glace se fond dans le 
cœur de celte païenne. L'Incarnation lui est révélée. 
La charité se lève : de l’amour de Dieu pour l’homme 
naît enfin l’amour de l’homme pour Dieu. Voici dans 
quels termes elle prédit ce Sauveur désiré:
Veniet ille et regnabit in paupertate et dominabitur 

in silentio.
Il viendra !... il régnera dans la pauvreté et dans 

le sileuce.
Dans le bas du vitrail un portique s’élevant jusqu'aux 

premiers rameaux, laisse voir entre ses arcades un 
paysage très-bien éclairé, semé de tourelles et baigné 
par un fleuve.

Telle esl cette verrière des Sibylles ; c’est l’une des 
merveilles de notre antique eglise.

Le visiteur peut en voir une autre, sans quitter sa 
place. — Avant de le congédier, je le prierai de lever 
la tête et de donner un peu d’attention à ces admira
bles clefs de voûte, situées dans les quatre dernières 
travées voisines du vitrail. Vioilet le Duc les signale 
comme à peu près uniques en France. Deux d’entr’el- 
les sont formées par des rois, deux autres par des an- 
anges. Dans l’une de ces dernières, les aoges ont les 
ai les au repos : dans l’autre, ils les ont déployées.

Le badigeon qui recouvre ces sculptures empêche



L’ABEILLE.
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dVi.! saisir i«nii« l'ori^inaitté. Mais no is avons bon es- { 
jiuir f-i nous attendons patiemment. Un vent heureux 
souffle sur le monument : il lui enlève tous les jours de 
sa vieille poussière et lui rapporte un à un les orne
ments de sa jeunosse.

T a ü i îe t te »  liîs»<4>ri«|ties d ’E ia u îp e s .

VENDREDI 10 FÉVRIER 1513.
Passage à Etampes du convoi de MADAME ANNE, 

deux fois royne de France, duchesse de Bretagne, com- 
t'sse de Montfort, de Richement, d’Estampes et de 
Vertus.

Anne de Bretagne, veuve de Charles VIII et se
conde femme de Louis XII, mourut au château de 
Blois, le 9 janvier 1513, âgée seulement de trente-sept
ci 11S.

« Geste reyne, dit un historien du temps cité par 
Brantôme, estoit une honorable et vertueuse reyne et 
fort sage, la vraye mère des pauvres, le support des 
gentilshommes, le recueil des dames et damoiselles et 
lionnestes Oiles, et le refuge des savants hommes : aussy 
tout le peuple de France ne se peut saouler de la plo- 
ror et regretter. »

Rien n’avait encore égalé la pompe des funérailles 
qu’on lui Cl. Son corps fut porté à Saint-Denis et sçn 
cœur enfermé dans un vase d’or en forme de cœur fut 
déposé aux Chartreux du faubourg de Nantes.

lîretaigne, le héraut d’armes de la reine, décrit ainsi 
dans !e récit des funérailles de cette princesse le passage 
du convoi à Etampes : (Paris, Aubry, 1858.)

« Le lendemain, qui fut le vendredi, ariva la royale 
princesse en sa conté et ville d’Estampes, où moult es
toit aymée, et bien le montrèrent à sa réception. Il vint 
à une lieue hors la ville grant nombre d’officiers, tant 
de justice que autres, tous vestuz de deul, lesquels, 
après avoir fait la révérance au corps, pleurant moult 
tendrement, vindrent joindre avec les gens d’église, 
comme chanoynes, Cordeliers et autres en grant nom
bre.

« An cette ville fut faict entrée comme à Orléans, et 
y estoient messeigneurs et dames du sang avec toute la 
triomphe du deul. Et oultre les quatre cens torches ar- 
rnoyées aux armes de la dicte dame et les cinquante de 
Bloys armoyées aux armes de la ville, il y avoit bien 
trois cens torches, partie aux armes de la ville, qui sont 
de gueulles à ung chasteau d’or masonné, fenestré et 
crénelle de sable ; >mr le tout ung escu escartellé, le 
premier de France, le second, de gueulles à une tour 
portée, fenestrée et crénellée de sable.

« Les parties des autres torches qui se montoient bien 
deux cens, estoient armoyées d’ung escu, escartellé, le 
premier, de Jhérusalem, le second, de sinople à ung 
escu de gueulles soustenu d’or sur une fueille de chesne 
d’argent. Je m’enquis pourquoi ils portoient ce quartier 
des armes de Jhérusalem ; l’on me dit qu’ils estoient 
yssuz d’un nobie homme, nommé Hue le Maire, sieur 
de Chaillou, lequel estant adverti que le roy Phelipes le 
Bel devoit ung voyage en Jhérusalem, à pié, armé, por
tant ung cierge, et que le bon roy ne peult pour quelque 
maladie qui lui survint ; et entreprinst le dict sieur de 
Chaillou le voyage, ce qu’il fist et accomplit. Et pour 
partie de sa rémunération, celluy roy luy octroya ung 
quartier des armes de Jhérusalem, et franchit et exempta 
de tous sucides luy, ses successeurs et héritiers et ceulx 
qui d’eulx viendront. Et ainsi sont peuplés depuys en 
grant nombre. Pour ce, sont-i!z tenuz de venir au-de
vant du corps des princes à leur entrée d’Estampes, et 
où i'z v reposent mors sont tenuz de garder et veiller ie 
corps ; ce qu’ils ont fait ce voyage à la dicte dame, et 
s’apellent la Franchise. Ainsi entra la dicte dame soubs 
ung poisle, qui fut de damas, armoyé de ses armes, et 
fut mise à repoz à l’église eoliégialle ; à l’entrée de la
quelle y avoit ung grant drap noir, sur lequel estoit ung 
grant escusson de ses armes, garny etenrichy de agréez 
et cordelières. Aussi fut tout le cueur garny et paré de 
deul bien armoyé, et la chappelle ardant et toute l’église 
bien parée de iumynaire. Les vigilles et service du soir 
et du matin fut beau ; et officia ledit abbé de la Roue. »

A ESTAM PES.

Estampes, las ! sans à jamais te faindre,
La magnanime et royaüe duchesse,
De ion endos souveraine contesse,
En grant douileur tu doibs pleurer et plaindre.

RONDEAU.
Pleurez, humains, la douloureuse perte 
Qui venue est, par dolléance experte,
D’un dart mortel prins au lac de souffrance,
De tous vivans, mesmement, dessouhs France.
En puissent voir leur dolléance experte :
Sachez que plus ne sera recouverte 
Celle dame que la terre a couverte :
Puys qu’en ses faiz n’y a plus d’espérance, 

Pleurez, humains.
Soubz noir blason, en veue descouverte,
Soit vostre tueur, de lerme blanche ou verte,
Mys et posé, regrectant fexcellance 
De la royne, qui en grant hai-onde 
Pour vous donner eut toujours bourse ouverte ; 

Pleurez, humains.
P. M.

A  Jeanne d’Are.

On vient de mettre en vente, à Orléans, une image 
en chrom o- lithographie représentant la bannière de 
Jeanne d’Arc ; à droite de cette bannière on lit les vers 
suivants :
Jeanne, où donc élais-lu que huit mois, sans pitié, 
L’eiranger a foulé celle terre chérie,
El que s’en retournant dans sa froide patrie,
Il a de la Lorraine emporté la moitié?
Si c’est Dieu qui là haut enchaîne ta vaillance 
Et qui pour nous punir, nous ôte ion appui,
Tourne toi vers Mario, ô guerrière ! et dis-lui :
« Mère, autrefois, hélas ! vous aimiez cette France. »

Elle ne viendra pas ; on ne voit plus chez nous 
Depuis longtemps déjà les anges redescendre,

Mais Dieu peut envoyer, s’il ne veut nous la rendre,
Son génie à nos chefs et son âme à nous tous.
Qui donc réserves-tu, Seigneur, dans ta pensée,
A l’honneur de porter sa bannière au combat ?
— Celui qui d’un bras fort, d’un cœur que rien n’abat 
La prendra sur l’autel où Jeanne l’a laissée.

L e  M u s é e  d e s  T a î i a t i è r e s .

On place en ce moment dans les salles du musée du 
Louvre la collection si curieuse que M. et Mme Philippe 
Lenoir ont léguée à l’Étal.

Cette collection, divisée en six parties, est composée 
de tabatières, d’émaux, de miniatures, ivoires, bijoux 
et vieux laques. La collection des tabatières excite sur
tout, et à juste titre, la curiosité du public et des ama
teurs; elle est unique au monde, dit la Liberté. Il en 
est quelques-unes dont le travail est exquis et qui ne 
sont pas estimées à moins de 12.000 francs ; merveilleux 
spécimens de l’orfèvrerie du dix-huitième siècle, les 
unes sont en or, d’autres émaillées avec des camées, 
des pierreries, des miniatures.

Le donateur de ces bibelots de si grand prix n’était 
autre que le propriétaire du fameux café de Foy, où se 
voyait une hirondelle peinte àu plafond par Carie Ver- 
net. M. Philippe Lenoir avait réalisé une grande fortune 
et n’avait pas d’enfants. Amateur de tabatières de prix, 
il donna sa collection unique au inonde à l’État, et il 
y a longtemps déjà que le public aurait été appelé à la 
contempler dans les vitrines du Louvie, si M. Lenoir 
n’avait eu l’idée singulière d’imposer une condition à 
la délivrance du legs. Il voulait que dans la salle où 
serait exposée sa collection figurât son portrait, non 
point en peinture, comme celui de M. Lesage, ni en 
buste, comme tant d autres généreux donateurs, mais 
sa statue équestre. Cet ancien limonadier devançait, 
par sa prétention, le duc de Brunswick exigeant, par 
testament, la sienne dans la ville de Genève, comme on 
ne l’accorde généralement qu’aux souverains, et encore 
après leur mort.

L’administration des beaux-arts refusa, comme bien 
on pense, et Lenoir mourut. Sa veuve, plus raisonnable, 
légua la collection sans condition.

Un catalogue fort bien étudié a été dressé par les 
soins de MM. Barbet de Jouy, Saglio et Courajod , et 
constitue une page fort instructive de l’orfèvrerie du 
dix-builième siècle.

F E 1 J  a f c O F S S E E O T  *
NOUVELLE COURONNÉE PAR l ’à CADÉMIE FRANÇAISE.

(Suite.)

VIII
• - ri. -'

Dire ce qu’il y avait eu d’indignation, de révolte et 
de douleur dans ces derniers mots, ce serait impossible.

— Croyez-vous donc, reprit Anatole, que je veuille
garder des biens qui me rapportent tout au plus, deux 
et demi pour cent ? 1

— Deux et demi pour cent!... répartit avec chaleur 
le vieillard : comptez-vous donc pour rien la doufce sé
curité du chez soi, le bonheur de fouler une terre qui 
soit vôtre, de la voir se couvrir de fleurs, de moissons 
et de fruits, de vous intéresser au moindre arbrisseau, 
à la moindre pâquerette? Comptez-vous donc pour rien 
la plus pure satisfaction du devoir accompli ? Le devoir 
pour vous n’est-il pas de garder cette maison que votre 
cousin aimait tant... de continuer à faire bénir le nom 
de Rousselot dans tous les environs, d’agir en sorte que 
le malheureux puisse croire que ce pauvre Mathieu 
existe encore, ou que, du moins, il a bien choisi son 
successeur, auquel du ciel son ombre sourit? Voilà qui 
double bien le revenu, n’est-il pas vrai, M. Anatole?

— Possible, ricana le jeune héritier ; mais ces va
leurs-là ne se cotent point à la Bourse, mon cher mon
sieur.

A cette réponse, M. Jean eut un intraduisible geste 
et dans ses yeux une larme briila.

Quant à Prosper, son mouvement d’indignation fut 
superbe.

— Ventrebleu! s’écria-t-il, quel dommage que je 
n’aie pas une centaine de mille francs. Je t’épargnerais 
au moins le souci de vendre cette maison, car je l’a
chèterais tout de suite.

— Toi?
— Moi. Et j’y installerais dès demain mon atelier, et, 

après-demain, je me mettrais à chercher quelque douce 
et simple jeune fille qui m’aidât à continuer dans ce 
pays la tâche de feu Rousselot. Je remplacerais le cou
sin Mathieu, oui !... et ce serait un bonheur pour moi, 
je le sens là... un bonheur que d’habiter cette chambre 
où il a vécu, de m’endormir chaque soir dans ce vieux 
lit de chêne, en demandant à lombre amie du bon
homme :

— Est-ce bien ainsi qu’on s’y prend pour être un 
homme heureux, un honnête homme?

— Prosper! voulut interrompre Anatole.
— Je ne changerais rien ici, poursnivit-il, et j’atten

drais qu’une pierre tombât pour la remplacer par une 
autre. J ’aimerais la maison, j’aimerais le verger, j ’aime
rais le jardin... les roses, les anémones, les dalhias, les 
tulipes. Toutes ces fleurs, en se voyant si bien soignées, 
ne manqueraient pas de se dire :

— Notre ami Rousselot est toujours là. Les serviteurs 
également le penseraient, les pauvres aussi, aussi les 
animaux. Je serais aimé par tous les gens et par toutes 
les bêtes, à commencer par le vieux César, qui jappe 
en ce moment sous cette fenêtre, absolument comme 
s’il entendait ce que je dis.

Je serais heureux, ah! oui... si j’avais cent mille 
francs, car j’achèterais bien vile toutes ces joies que tu 
ne comprends pas, malheureux, toi qui ne sais rien 
évaluer que par des chiffres, et pourvu que le ciel m’ac
cordât de temps en temps un coucher de soleil comme 
ce soir, un clair de lune comme maintenant... Sacre
bleu ! je croirais diantrement bien avoir placé mon ar
gent.

* Voir les numéros des 7 et 21 novembre, 12 décembre 1S74, 
9, 16, 23 et 30 janvier 1875.

Durant quelques secondes encore, l’artiste continua 
sur le même ton. Anatole commençait à se blesser ; sur 
une des dernières plaisanteries de l’artiste, qui venait 
d’appeler le boursier Monsieur Deux et demi pour cent, 
celui-ci se fâcha.

— Assez, dit-il, je n’ai de conseil à prendre ici de 
personne. Je n’ai pas surtout à recevoir de leçon. Ma 
volonté est de vendre, je vendrai. Ça ne te regarde pas, 
puisque tu n’as tes cent mille francs qu’en rêve, et que 
tu sais parfaitement que je ne te ferai pas crédit.

— Anatole !
— Assez, te dis-je... et crois-moi, couchons-nous ; il 

est l’heure. Demain, en revenant de Cherbourg, j’espère 
te retrouver plus raisonnable ; à demain. Quant à vous, 
Monsieur Jean... vous savez... que la carriole soit prête 
de grand matin pour me conduire chez le notaire.

— C’est donc bien résolu, Monsieur?
— Très-résolu.
— Il suffit.
Prosper était déjà hors de la chambre; M. Jean le 

suivit sans ajouter un seul mot.
— Où me couchez-vous? demanda l’artiste qui sem

blait déjà avoir tout oublié.
Mais il n’en était pas de même du vieillard, qui pa

raissait en proie à un véritable chagrin.
Ce fut cependant avec un sourire qu’il répondit au 

jeune homme :
— Par ici, Monsieur Prosper, par ici ! Je vais vous 

conduire moi-même à la chambre que je vous ai fait 
préparer.

Ét déjà il marchait en avant.
Le jeune homme allongea le pas, et passant son bras 

sous celui du vieillard :
— Je comprends, lui dit-il en même temps avec une 

accentuation toute pleine de sympathie, je conçois votre 
tristesse, mon pauvre Monsieur Jean ! Ce domaine va 
passer dans des mains étrangères; pour un vieux servi
teur tel que vous, c’est bien dur. Au lieu de vieillir ici, 
comme vous l’espériez sans aucun doute, il va falloir 
vous en aller bien loin peut-être, ne plus jamais revoir 
ces lieux que vous aimez tant, en perdre même jusqu’au 
souvenir.

— Oh ! quant à cela ! non... je l’emporterai dans 
mon cœur! s’efforça de sourire le vieillard.

— Mieux encore que cela ! s’écria i’artistc comme 
frappé d’une inspiration soudaine ; si vous êtes exilé, 
Monsieur Jean, je veux que vous emportiez avec vous 
les Ormettes sous votre bras.

— Que voulez-vous dire?
— Ne m’interrogez pas : c’est une surprise que je 

veux vous faire. A demain, Monsieur Jean.
— Monsieur Prosper, à demain... Voici votre cham

bre ; c’est celle où feu Rousselot logeait ses amis.
Et le bonhomme disparut enfin, après un dernier 

bonsoir amical.
— Pauvre vieux ! mnrmura l’artiste qui, durant quel

ques seconde-i encore, resta immobile sur le seuil avec 
son bougeoir à la main. Enfin, il rentra.

C’était une véritable chambrette campagnarde, celle- 
là, mais si confortable et si proprette quelle en faisait 
plaisir à voir.

Prosper, avant tout, ouvrit sa malle de voyage et en 
retira tout son attirail de paysagiste, qu’il disposa , dès 
le soir même, pour le lendemain.

Puis il se coucha, et presque aussitôt, déjà plongé 
dans le plus profond sommeil, il rêva qu’il avait cent 
mille francs... qu’il achetait les Ormettes... qu’il épou
sait la fille au chapeau de paiile de Rubens... et finale
ment qu'il avait une ribambelle d’enfants joufflus et 
roses, comme Greuze en a suspendu sur le sein entr’ou- 
vert de ses blondes mamans villageoises.

Cn. DESLYS.
[La suite prochainement.)

X S arc ïié  aux . E»csfâaiax. du 6 Février 1875.

Arrivés. Vendus.
Moutons.................... . .  9582 6775
Vaches ...................... 111 83
Chevaux.................... 87 31
Porcs......................... 105 79
Anes.......................... 7 4

Totaux.. . .  9892 6972

Marché très-animé; — beaucoup d’acheteurs ; — 
les transactions sur les moulons et les vaches ont été 
très-vives; à peine installés, les moulons étaient ven
dus. — On a remarqué un groupe de chevaux de luxe 
qui ont été payés un prix élevé, mais peu d’affaires sur 
les chevaux de trait. — Les porcs présentaient de très- 
beaux choix, aussi d'importants achats ont été faits.

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE
d o  M M . R I C H O U  p è r e  e t  l i l s  

9, rue du H aut-Pâté, 9
ÉTAMPES.

MM. RICHOU père et fils ont l’honneur d’inlormer 
le public que leur séjour à Etampes ne se prolongera 
pas au-delà de la fin du mois ; en conséquence, ils in
vitent les personnes qui ont l’intention de leur confier 
quelques travaux à ne pas attendre les derniers jours.

Ils opèrent tous les jours depuis dix heures jusqu’à 
trois heures.

Les heures de la matinée sont toujours préférables à 
celles de l’après midi.

T h é â tre  d F lam pes.

Dimanche / i  Février J STS.
p a i x  f o r e s t i e r , pièce en quatre actes, de M. Emile 

Augier, de l’Académie Française (Théâtre-Français).
L e ch® !x d 'u n  g e n d r e ,  comédie nouvelle en un acte, de 

MM. E. Labiche et D elacour Vaudeville).

les Bureaux ouvriront à 7 h. ' S- — On commencera à S h.

.TE. BS. JA C O E E , fadeur ei accordeur de pianos, 
42, rue des Petiies-Ecuries, — ci-devant 19, rue des 
Martyrs , Faris , — sera prochainement à Etampes. — 
Les clients non abonnés sont priés d’écrire : chez 
M. Clich y , hôtel du Grand-Courrier.

Etat civil de la com m une d E tam pes.
NAISSANCE.

Du S Février. —  Lfconge Augustine Goorgelle, rue 
Reverseleux, 17. . ,

DECES.
Du 5 Février. — Blcet François-Pierre, 64 ans, 

jardinier, rue Reversdeiix, 12. — 8 R iqüois Calhe- 
rine-Séraphine, 75 ans, veuve Pinel, rue de l’Hôlel- 
de-Yille, 4 .  — 9 Galrier Margueritc-Félicilé, 89 ans, 
renlière, veuve Chauftoii, rue Basse-de-la-Foulerie, 39. 
— 9. PniLippE Jacques-Joseph , 58 ans, rentier, rue 
delà Cordonnerie, 19. — 9. Bastide Jean Charles, 
65 ans, ancien chauffeur, place Notre-Dame, 17. — 
1 0 .  Brcèhe Louis-Frédéric, 82 ans, rentier, rue des 
Cordeliers, 21. — 12. Belzacq Louis Charles, 85 ans, 
ancien portillon, rue de l’Alun, 12. — 12 Rouillon 
Frédéric, 77 ans, jardinier, rue du Puits-de-la-Chaîne, 2.

P o u r  les  a r tic le s  et fa i t s  non s ig n és  : Ans. 4I.I.IEX.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-10

AVIS THÉS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l'épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science ; le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, d e l  D o c t o r  B e m t o  d e l  R i o . Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du D o c t o r  B e n it o  d e l  R io et du Propagateur 
R. B a r l e r i n . de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Si-Basile, rue Sl-Jacques et rue Ste-Cruix, près 
le chemin de fer, chez T l P a s ig is îc p , négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-10

VLLTLESITE S3ALSÎIL
Antiputride puissant, employée contre beaucoup de 

maladies, et la Pommade Vulnérinée, spécifique con
tre les hémorroïdes, se vendent dans les bonnes Phar
macies. (Foir aux annonces).

Un Journal parlementaire.
d é p o t é s  f o n d a t e u r s  :

MM. Barthélemt-S t-H ilaire, général Billot. Boucau, Chabton,
Crémiecx, F aye, F ouhcand, Ghèvy, J ozon. O. de la F ayette,
L ehoyer, L.ucet , Méline , Rameau, Riondel, Léon Robert,
Ch. R olland, S énard, T assin, T urquet, Warnier, W ilson, etc.
Réorganisée sous te patronage de nombreux députés de ta 

gauche el du centre gauche, dont elle est devenue l’organe ac
crédité, l ' O p i n i o n  T u f i o n a l e  est le seul journal républicain 
qui publie tous les jours le compte-rendu analytique officiel des 
débats de l’Assemblée.

Le lecteur, y trouvant en outre de nombreux documents par
lementaires et des informations exactes, peut donc étudier et ju
ger en toute connaissance de cause les questions traitées a la 
Cbambre.

Quant à la ligne du journal, les noms qui figurent plus haut 
suffiraient à la déterminer. La fondation de la République, le 
développement graduel de toutes les libertés, le respect de tous 
les droits, la réalisation des re'formes nécessaires impérieusement 
réclamées par les esprits éclairés dans toutes les branches de l’ad 
ministration, une politique républicaine, libérale et progressive, 
tel est le programme de l ' O p i n i o n  V a t i o n a i e .

Mais on ne vit pas de politique pure : le mouvement commer
cial, intellectuel, artistique, mérite d’occuper une grande place 
dans la presse quotidieune. Rien n’a été négligé pour rendre le 
journal, sous tous ces rapports, digne des hommes éminents 
qui ont participé à sa réorganisation, et du public républicain 
auquel il s'adresse.

ABONNEMENTS :
Un an, 6 1  fr. ; six mois, 3^5 fr, ; trois mois, 1 6  fr.

B u r e a u x  : r u e  C o q - H é r o n , 5 ,  P a r i s .

L’Opinion Nationale est en vente dans toutes les gares 
de chemins de fer.

PRIME GRATUITE :
Le S ié j r e  d e  I*r i*î s , un beau volume in-8“.

Éviter  les contrefaçons

C H O C O L A T
M E N I E R

Exiger le vér i tab le  nom

(1) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

J U G E M E N T
DB

S É P A R A T IO N  DE B IEN S.

D’un jugement rendu par défaut par le Tribunal ci- 
* vil de première instance d’Elampes, le deux février mil 
| huit cent soixante-quinze, enregistré et signifié,



L’ABEILLE

11 appert :
Que madame Augustine - Léontine BROSSARD , 

épouse de M. Joseph-Antoine PICHOT, ancien bou
cher, demeurant ensemble à Eiampes, et ledit sieur 
Joseph Antoine PICHOT, ont été séparés de biens.

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi
gné.

A Elampes , le treize février mil huit cent soixante- 
quinze.

Signé, BOUVARD.

(2) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue S a in t -Jacques, n °  5.

VENTE
S U R . L IC IT A T IO N

E n t r e  M n j e u r s  e t  M i n e u r s ,

Par le ministère de M* DUBOIS, notaire à Aschères
(Loiret),

Com mis à cet effet,
4 \  —  A ASCHÈRES, EN SON ÉTUDE,

5 > E  L ’ I I I M K U B L E
DANS LEQUEL EST EXPLOITÉ

L’HOTEL & CAFÉ Dü LOIRET
Sis à Aschères, Grande-Rue,

C O M P R E N A N T

Bâtiments d’habitation & d’exploitation,
Écuries & Cours;

2°. — EN LA MAISON COMMUNE DE CROTTES,
DE TROIS

PIÈCES DE TERRE
Sises commune de Crottes, canton d’Outarville, 

E N  Q U A T R E  L O T S .

Les Adjudications auront lieu :
Le Dimanche 44 Mars 4S75, heure de m idi,

EN LA MAISON COMMUNE DB CROTTES,

Pour les Terres sises terroir de Crottes;

El le même Dimanche, à deux heures de relevée,
EN L ÉTUDE DE m '  DUBOIS, NOTAIRE,

Pour la Maison sise à Aschères.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Elampes, le cinq 
janvier rail huit cent soixante-quinze, enregistré et 
signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de MM. Louis- 

Henri-Désiré PILLOY, chaisier, et Edouard PILLOY, 
sculpteur, demeurant tous deux à Paris, rue du Petit- 
Musc, numéro 27;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Eiampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Auguste- 
Ferdinand Edelin , rentier, demeurant à Saclas, en sa 
qualité de tuteur de Lucien-Alfred et de Emile Alexan
dre Pilloy, frères germains des requérants;

Ayant pour avoué constitué M* Breuil, exerçant près 
le même Tribunal, demeurant à Elampes, rue Sainl- 
Jaeques, numéro 50 ;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 
Faustin-Alfred Girard, charron, demeurant à Pithi- 
viers,

« En sa qualité de subrogé-tuteur ad hoc des 
« mineurs Pilloy, sus nommés, nommé à cette 
« fonction par délibération du conseil de famille 
« desdits mineurs, du premier septembre mil 
« huit cent soixante quatorze. »

Procédé, le Dimanche quatorze Mars mil huit huit 
cent soixante-quinze, heure de midi, en la Maison 
commune de Crottes, pour les terres sises terroir de 
Crottes ;

Et le même Dimanche, à deux heures de relevée, en 
l’étude, pour la maison, et par le ministère de Me Du
bois, notaire à Aschères, commis à cet effet, à la vente 
par adjudication , au plus offrant et dernier enchéris
seur, à l’extinction des feux, des immeubles dont la 
désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :

Conquête de la com m unauté  P illoy-P igé.

Canton d’Outarville (Loiret).

MAISON, HOTEL ET CAFÉ DU LOIRET.

C o m m u n e  i l M s c h è r e s .

P rem ier lot.
Une MAISON-située à Aschères, quartier du Bourg, 

sur la Grande-Rue, proche l’église, servant de café, 
avec toutes ses aisances et dépendances, portant pour 
enseigne « Café du Loiret, » composée :

Premièrement. D’un principal corps de bâtiment 
sur la Grande Rue, comprenant :

Au re z  de-chaussée :
1° Une grande salle de billards, carrelée et plafon

née, éclairée au nord sur la Grande-Rue par trois 
croisées ordinaires et deux devantures vitrées, ouviant 
aussi sur la rue par deux portes vitrées, et ayant encore 
deux portes donnant accès l’une dans la chambre à feu 
ci-après et l’autre dans le couloir ci-après;

2° Une chambre à feu, carrelée et plafonnée, à la 
suite et au midi de partie de la salle ci-dessus, éclairée 
par deux croisées sur la cour ci après et ayant une 
porte communiquant avec la salle ci-dessus, une autre 
ouvrant sur le carré de la cave ci-après, et une troi
sième ouvrant sur la verrerie ci-après;

Dans cette chambre prend naissance l’escalier con
duisant aux étages supérieurs, ledit escalier fermé par 
une porte;

3° Un petit carré ou vestibule, au couchant de cette 
chambre, ouvrant sur la cour et sur la chambre ci- 
dessus, dans lequel se trouve la descente des caves, 
fermé par une porte;

4° Un autre petit carré, servant de verrerie, égale
ment au couchant de la chambre ci-dessus et au midi 
de la salle, séparé de l’autre petit carré par la derr-enl© 
des caves et l’escalier du premier;

5° Une cuisine dite fournil, carrelée et planchéiée, 
au couchant, à la suite des carrés ci-dessus et au midi 
delà salle de billard, éclairée par uns porte vitrée 
donnant sur la cour, au midi, et ayant une autre porte 
communiquant avec la verrerie;

6° Un couloir ou portail au couchant et à !o suite de 
la cuisine ci-dessus, non fermé dans son bout c :d i;

7° Et trois caves voûtées en pierres, communiquant 
d’une dans l’autre, dans lesquelles on parvient par une 
descente en pierres prenant naissance sur le carré nu
méro 3 ; l’une de ces caves est sous la partie couchant 
de la salle de billard, la deuxième sous le milieu envi
ron de ladite salle, et la troisième sous la chambre 
numéro 2 ;

Au premier étage :
8* Une chambre froide, carrelée et planchéiée, dans 

le bout couchant, éclairée par deux croisées au nord 
sur la rue, et ayant une porte ouvrant sur la chambre 
ci après ;

9" Une autre chambre froide, carrelée et planchéiée, 
à la suite et au levant de la précédente, éclairée au nord 
sur la rue par une croisée, ayant une porte ouvrant sur 
le palier ci-après et deux autres donnant accès, l’une 
dans la chambre ci-dessus et l’autre dans celle ci- 
après ;

10° Une chambre à feu à la suite et au levant de la 
précédente, éclairée au nord par une croisée sur la rue, 
et ouvrant dans la chambre précédente;

41* Une autre chambre froide, carrelée et plafonnée, 
à la suite et au midi de la précédente, éclairée par une 
croisée au midi, sur la cour, et ouvrant sur le palier 
ci après ;

12° Un petit cabinet en mansarde, carrelé et plafon
né, au-dessus du carré des caves et de l’escalier du 
premier étage, ouvrant sur le palier;

13* Un palier sur lequel aboutit l’escalier du pre
mier étage, prenant naissance dans la chambre à feu 
numéro 2; sur ce palier ouvrent quatre portes, donnant 
accès, l’une dans la chambre numéro 9, l’autre dans 
celle numéro 41, la troisième, dans le cabinet numéro 
4 2, et la quatrième ouvre sur l’escalier conduisant au 
grenier ci-après ;

El au deuxième étage :
44° D’un grand grenier carrelé, régnant au-dessus 

de toutes les chambres numéros 8, 9, 10 et 44 ;
Ce corps de bâtiments est construit en pierres et cou

vert en tuiles.
Deuxièmement. D’une cour pavée en dalles et pier

res, au midi et à la suite du bâtiment ci-dessus dé
signé.

Troisièmement. D’un puits à eau , couvert de plan
ches , dans la cour ci-dessus, adossé au bâtiment ci- 
après.

Quatrièmement. D’un deuxième corps de bâtiments, 
comprenant :

4° Une grande pièce non carrelée, mais planchéiée, 
servant de buanderie et de bûcher, dans le coin sud-est 
de laquelle e>l b  bouche d’un four à cuire pain , dont 
la molle est en dehors, et une chaudière en cuivre, 
fixée sur un fourneau en briques; on pénètre dans ce 
bâtiment par deux portes, ouvrant l’une sur la cour ci- 
dessus et l’autre sur la cour ci-après, et encore par une 
grande porte ouvrant sous le portai! ci-après, et il est 
éclairé par une croisée au midi sur la cour ci-après;

2° Un portail non fermé, dans le bout couchant de 
ce corps de bâtiment, servant à communiquer de la 
cour ci-dessus à la cour ci après;

3° Et un grenier en planches régnant au-dessus de 
ladite pièce et du portail;

Ce corps de bâtiments est construit en pierres et cou
vert en tuiles.

Cinquièmement. D’une autre petite cour non pavée, 
au midi et à la suite de ce dernier bâtiment.

Sixièmement D’un petit hangar sur poteaux , non 
fermé, couvert en ardoises, dans le bout levant de celte 
cour, en appentis du mur commun avec les héritiers 
Sancier, et couvrant la motte du four.

Septièmement. D’un puisel à latrines, dans l’angle 
sud-est de celle cour, adossé au bâtiment ci-après;

Huitièmement. El d’un troisième corps de bâtiments, 
au midi et à la suite de la cour’ci-dessus, comprenant :

4° Une écurie, dans son bout couchant, ayant une 
porte ouvrant sur la cour ci-dessus, construite en pier
res et couverte en ardoises ;

2° Un portail à la suite et au nord de cette -écurie, 
couvert en tuiles, donnant accès sur le rue Fleurie, et 
fermé par une grande porte à deux battants;

3° Et un grenier au-dessus de l’écurie.
Il est fait observer que, lors du bail consenti aux 

époux Grandtilliers, locataires actuels de ladite mai
son et dépendances, il existait un portail fermé par 
une porte enchère, dans le bout couchant du premier 
corps de bâtiments, qui conduisait de la rue à la 
cour. Depuis, lesdits époux Grandvilliers ont réuni 
ce portail à la salle de billard.

Tous ces bâtiments et cours, qui ne forment qu’une 
seule dépendance, tiennent du nord, par le corps de 
bâtiments désigné premièrement, à la grande rue du 
bourg, du midi, par le corps de bâtiments désigné hui
tièmement, à la rue Fleurie, du levant, par les pignons 
des corps de bâ iments désignés premièrement, qua
trièmement et huitièmement, qui sont mitoyens, et par 
les murs de clôture des cours, qui sont communs jus
qu’à la hauteur de deux mètres deux cent soixante- 
quatorze, pour la cour désignée deuxièmement, et en 
entier pour l’autre, aux héritiers Sancier, et du cou
chant, par les pignons des corps de bâtiments désignés 
premièrement, quatrièmement et huitièmement, qui

sont les 1° et 8°, mitoyens en entiers, et le 4°, seule
ment jusqu’à la hauteur du plancher, et par les murs 
de clôture des cours, qui sont mitoyens, celui de celle 
désignée deuxièmement, jusqu’à la hauteur de deux 
mètres deux cent soixante-quatorze, et celui de celle 
designée premièrement, en entier, à M. François 
?-3rbault.

La tout cadastré sens la section N, numéros 883, 
SS4,886 partie, 887 et 888, pour une contenance to
tale de quatre «res quatre-vingt-seize centiares. — 
l re CiâSSv.

Sur k  mise à prix de 7,500 fr.

Propres oe ia  succession de 31. P illoy.

C o a m i s n c  d e  C r o t t e s .
D euxièm e lo t.

vingt-huit ares douze centiares suivant la renom
mée, vers 3ou!ay ou la Grouelte; tenant d’un long 
nord enfants Boudel, d’autre long Araable Desmuid, 
d’un bout levant les terres du Marviiliers, et d’autre 
bout Barberon.

Cadastrés section D, numéro 4 04 , pour quarante un 
ares cinquante-quatre centiares. — 5e classe.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisièm e lo t.

Quatorze ares six centiares de terre, au champticr 
du Noisemenl; tenant d’un long nord Armand Fichet, 
d’autre long sommier Pierre Chahine, d’un bout le 
chemin du Noisemenl à Boulay, et d’autre bout Le
jeune, de Dbuis.

Cadastrés section D, numéros 34 0 et 314, pour 
quinze ares cinquante-cinq centiares. — 2e classe.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Quatrième lot.

Un are soixante-seize centiares de terre, situés au 
champlier du Coltereau; tenant d’un long nord Ber- 
theau, de Martinatrap, d’autre long Rivierre, de Crot
tes, d’un bout levant veuve Thibault, et d’autre bout 
Porlheaull-Picard.

Cadastrés section B, numéro 632, pour deux ares 
cinquante centiares. — 4" classe.

Sur la mise à prix de 30 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Elampes,
En l’étude de M® BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* BREUIL, avoué colicitant, rue 

Saint-Jacques, numéro 50 ;
A Aschères,

En l’étude de M* DUBOIS , notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des lilies de propriétés;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le six février mil huit cent soixante- 

quinze.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le six 
février mil huit cent soixante-quinze, folio 124 recto, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris.

Signé, Delzanglis.

(3) Etude de Me CHENU , avoué à Elampes ,
Rue Saint-Jacques, n° too.

V E N T E
SU R . S A IS I R  IM M O B I L IÈ R E

En l’audience des Criées do Tribunal civil de première instance, 
Séant à Etampes,

Au Palais de Justice de ladite Tille , 

d ’c n e

S e r v a n t  cl’A u b e r g e ,
Ayant pour enseigne Au Duc-d’Orléans,

Sise d Etampes, place du Petit-Marché-Notre-Dame, 
et carrefour de l’Impasse-aux-Chats,

A v ec

C O U R  E T  D E U X  É C U R I E S ,
ET DE TROIS

PI È C E S  D E  T E R R E
Sises au terroir d ’Etampes,

E N  A L O T S
Le tout appartenant à la dame MATH1EU-LIMET, 

aubergiste à La Ferté-Alais.

L’Adjudication aura lieu le Mardi 9 Mars 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi. * Il

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu : 4° d’un procès-verbal de saisie immobi

lière du ministère de M* Legros, huissier à Etampes, 
en date du vingt-cinq août mil huit cent soixante-qua
torze, visé, enregistré et transcrit au bureau des hypo
thèques d’Elarapes, le premier septembre suivant, vo
lume 43, numéro 40;

2° D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance séant à Elampes, le douze janvier mil 
huit cent soixante-quinze, enregistré,

Il sera,
Aux requête , poursuites et diligences , de Madame 

Aurélie Eléonore ROSSIGNOL, propriétaire, demeu
rant à Orléans, rue des Carmes . numéro 4 6, veuve du 
sieur Louis-Pierre Germain SEVESTRE;

Ayant peur avoué M* Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint - Jacques, numéro 400 , le
quel est constitué pour madame Sevestre, sur la pré
sente poursuite de saisie immobilière et ses suites ;

Procédé, le Mardi neuf Mars mil huit cent soixante- 
quinze, heure de midi, en I audience des criées du Tri
bunal civil de première instance séant à Etampes, au 
Palais-de-Justice de ladite ville, a I adjudication après 
l’extinction des feux, des immeubles saisis sur la dame 
Augustine Limet, épouse du sieur Victor- Gabriel Ma
thieu, ladite dame aubergiste tenant l'hôtel du Cheval- 
Blanc à La Ferté-Alais , et sur ledit sieur Mathieu , 
comme assistant et autorisant la dame son épouse, et 
dont la désignation suit.

DÉSIGNATION *
P rem ier lo t.

Lne MAISON sise à Etampes, place du Petit-Mar
ché Notre-Dame et carrefour de l’Impasse-aux Chats, 
servant d’auberge, ayant pour enseigne : Au Duc-d'Or
léans, occupée par un sieur Gandil, aubergiste et res
taurateur, tenant d’un bout au petit marché Notre-Dame 
et à l’impasse, d’un côté à la rue de la Cordonnerie, 
d’un autre bout à une ruelle.

Celle Maison comprend : au rez-de-chaussée, une 
grande pièce servant de salle à boire et de restaurant, 
séparée d’une autre pièce faisant suite par un corridor- 
dans ce corridor, une autre pièce servant de cabinet; 
au bout de ce corridor, une autre nièce servant de cui
sine; enfin, à la suite, une quatrième pièce servant de 
débarras.

Au premier étage, six pièces servant de chambres à 
coucher.

Au second étage, quatre autres pièces servant égale
ment de chambres à coucher.

Un autre corps de bâtiment dans la cour, élevé sur 
caves et comprenant deux écuries, un puits; chambres 
et greniers dessus.

Dans une seconde cour, un hangar en appentis sur 
toute la longueur.

Tous ces bâtiments sont couverts en tuiles et pour 
une petite partis en ardoises.

Cette Maison et ces bâtiments sont portés au cadastre 
sous U section J , et figurent au plan sous le numéro 
4 200.

Sur la mise à prix de 3,500 fr.
D eu x ièm e  lot.

% Soixante-seize ares trente-trois centiares de terre, 
d’un seul tenant, sis à Etampes, lieu dit Moque-Bou
teille ou Saint-Lazare, section B, partie des numéros 
484, 486, 487, 489, 491 et 495 du plan; tenant d’un 
long la dame Mathieu, numéros 480 et 481, d’autre 
long M Barillier, d’un bout le chemin de la Croix-de- 
Vernailles, d’autre bout M. Baudet, et par hache M. 
Barillier.

Sur la mise à prix de 430 fr.
Troisièm e lo t.

Cinquante-neuf ares trente-quatre centiares de terre 
et bois, d’un seul tenant, lieu dit Saint-Lazare, numé
ros 480 et 484 du plan , section B du cadastre; tenant 
d un bout le chemin de la Croix-de-Y entailles, au midi 
M. Duclos, au nord la pièce ci-dessus.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Q uatrièm e lo t.

Seize ares de terre et bois environ, lieu dit Saint- 
Lazare, numéro 495 du plan, section B du cadastre; 
tenant d’un bout la pièce ci - dessus, d’autre bout M. 
Jouet et M. Baudet.

Sur la mise à prix de 40 fr.

PURGE LÉGALE.
Il est en outre déclaré à tous qu’il appartiendra que 

tous ceux du chef desquels il pourrait être pris inscrip
tion pour raison d’hypothèque légale, devront requérir 
celle inscription avant la transcription du jugement 
d’adjudication.

Le cahier des charges . dressé pour parvenir à la 
vente, est déposé au greffe du Tribunal de première 
instance séant à Etampes, où toute personne pourra en 
prendre connaissance.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous
signé.

A Etampes , le huit février mil huit cent soixante- 
quinze.

Pour original ,
Signé ; C H EN U .

S’adresser pour les renseignements :
A Elampes,

A M® CHENU, avoué poursuivant, rue Saint-Jac
ques, numéro 100 ;

A Me BOUVARD, avoué présent, rue Saint-Jacques, 
numéro 5 ;

Au Greffe du Tribunal, où est déposé le cahier des 
charges.

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes, le douze 
février mil huit cent soixante-quinze, folio 425 recto, 
case 2. Reçu un frane quatre-vingt-huit centimes , 
double décime compris.

Signé : D elza ng les .

Elude de M® DAVELUY, notaire à Elampes.

ADJUDICATION
Au Bureau de la Commission administrative de l’Hospice 

d’Etampes,
Sis rue de la Cordonnerie,

Le Lundi 15 Février 1875, à une heure,
Par le ministère de M® DAVELUY

Notaire à Elampes,
Dü

D R O I T  AU BAI L
D ü

MOULI N DE B R E S S A U L T
Commune d’Etampes.

Ce Moulin, situé sur la rivière de Cbalouelte, est 
monté de quatre paires de meules.

Le mécanisme, fait complètement à neuf il y a quel
ques années, est eu parfait état.

TERRES LABOURABLES.



4 L’ABEILLE

La location est faite à [irisée bourgeoise.
Les Bâtiments se composent d’un principal corps 

couvert en tuiles, élevé d’un rez-de-chaussée et de qua
tre étages, contenant le mécanisme du moulin, l’habi
tation du meunier et des magasins.

Vastes communs, comprenant : Sellerie, écurie, re
mise, bûcher, cellier, buanderie, lavoir.

Cour et jardin.
Le tout clos de murs.
L'adjudicataire aura la faculté d’établir, aux 

conditions du cahier des charges, une machine à ta
peur qui lui sera reprise, à dire d’experts, lors de 
l’expiration du Bail, par l'Administration de l’Hos
pice.

«Sise à  p r i x ........... 1 , 9 0 0  f r .
Entrée en jouissance le 22 Juillet 1875.

S’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous renseignements, à Me DAVELUY, 

notaire à Etampes, dépositaire du cahier des char
ges. 2

Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue Saint-Jacques, nu 5.

VENTE
S U R  L IC IT A T IO N

Par le ministère de Me DARDANNE,
Notaire à Etampes,

SAVOIR :

EN SON ÉTUDE :
le Dimanche 28 Février 1875, heure de midi.

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Sise à Etampes, rue[du Pont-Quesneaux, n° 9, 

Avec
COUR, ÉCURIE, REMISE ET GRAND*JARDIN,

S u r  l a  m i s e  à  p r i s  d e ........... £ 0 , 0 0 0  f r .
ET DE

38 PIÈCES DE TERRE & BOIS
Sises terroirs d’Etampes, Audeville, César tille, 

Valpuiseaux et Maisse ;

Et le Dimanche 7 Mars 1875,
2° heure de m id i,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLECONIN,
3° d une heure de relevée,

EK LA MAISON D’ÉCOLE DE BRIÈRES-LES SCELLÉS,

DE 58?PIÈCES DE

TERRES, BOIS & FRICHES
Sises terroirs de Villeconin, Boissy-le-Sec, Prières 

et Etréchy.

S’adresser, à Etampes :
A Mes BOUVARD, BREUIL, CHENU, avoués;
A Me* DARDANNE, DAVELUY, notaires.

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’élude et par le ministère de M* DARDANNE,

Notaire à Etampes,
Le Dimanche 28 Février 1875, à 1 heure,

E N  U N  S E U L  L O T
de ^  hectares * 1  ares 5 3  centiares

D E  T E R R E
EN CINQ PIÈCES,

Terroir de Bonvilliers,
Appartenant à M. Cyprien AUCLERG.

Revenu net d’impôts..................... 205 fr.
10 ans de bail.

S ’adresser audit i l '  DARDANNE, notaire.

ADJ UDI CATI ON
EN LA CHAMBRE DES NOTAIRES D’ORLÉANS,

Le Samedi 27 Février 1875, à midi,
Par le ministère de Me LINGET,

Notaire à Orléans,
» DES

I M M E U B L E S
C i-après.

P BEU IER LOT.

La FERME DE PARAS, située commune de Jan- 
viile, à deux kilomètres de Janville, el à trois kilomè
tres de Tuury, station principale du chemin de fer de 
Paris à Orléans.

Celte Ferme consiste en bâtiments d’babilation el 
d’exploitation, et en fa quantité de 114 hectares 42 ares 
95 centiares de terres labourables, en plusieurs pièces 
situées autour et non loin du corps de ferme, pour la 
plus grande partie sur la commune de Janville, et pour 
le surplus sur celle d’Oinville-Saint-Liphard.

Ces terres sont classées d’après le cadastre de la ma
nière suivante :

1re Classe............. ......... 62h 3 ia 77°
2* _ ........... 31 60 55
3* — ........... ........... 11 68 60
4e — ........... ........... 8 15 08
5a — ........... 39 90

m h 18® 90'

Elle est louée aux époux C h a r p e n t i e r  Clichy , par 
bail enregistré qui expirera le 23 avril 1888, moyen
nant, outre les impôts de toute nature, un fermage an
nuel de 9,660 francs.

M is e  à  p r i x .............«  1 0 .0 0 ®  f r .
ADJUDICATION SUR CNE SEULE ENCUÈRE.

DEUXIÈME LOT.
LOT DE TERRES sis commune de Janville.
Ce Lot de terres, comprenant quatre pièces, contient 

4 hectares 31 ares 20 centiares.
Il est loué p a r  bail authentique à MM. H ardy et 

Marceau jusqu’au 23 avril 1888, moyennant, outre les 
impôts de toute nature, un fermage annuel de 400 fr. 

.B is e  à  p r i x .  . .  1 0 ,0 0 ®  f r .  
ADJUDICATION SCR UNE SEULE ENCHÈRE.

On traitera aunt l'adjudication, s’il est fait des offres suffisantes.

I S’adresser, pour tous renseignements :
A iP LINGET, notaire à Orléans, dépositaire des 

titres de propriété et du cahier des charges. 5-4

Etude de Me PASQUET, notaire à Chalo-Sl-Mard.

A LOUER
A U X  E N  C H È R E S ,

A C lialo - Saint - Alarxl.
En l’élude el par le ministère de Mc PASQUET, notaire, 

Le Dimanche 28 Février 1875,{à une heure,
LES

FERME, iOULiü ET ÉTAHG
DE MOULINELX

Sis commune de Chalou-Moulineux,

I
 Canton de itéréville.

D É S I G N A T I O N  :

Bâtiments du Moulin, de la Ferme et de l’Habitation, 
sis à la sortie de l’étang, cour et jardin.

Bâtiments de l’ancienne ferme de la Brigaderie. 
Etang de Moulineux, d’une contenance de 12 hecta

res 76 ares.
1 hectare 13 ares 80 centiares de prairie et aunaie. 

40 hectares 50 ares 63 centiares de terres laboura
bles.

1 bectare 42 ares 92 centiares de bois et friches.
ENTRÉE EN JOUISSANCE I

De l’Etang et du Moulin, le 1er avril 1875;
Et de la Ferme, par la levée des guérets 

du 23 avril 1875.
R î s e  à  p r i x ,  les impôts en su s .. .  S ,® 0 ®  f r .

S ’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous autres renseignements :

.4 \P PASQUET, notaire à Chalo-Saint Mard, dé
positaire du cahier des charges;

Ou à M. LECLER, avoué à Corbeil. 2 1 

Etude de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

A VENDRE ou A LOUER

U N

Situé à Maisse, sur la rivière de l’Essonne.

Ce Moulin est monté à l’anglaise de deux paires de 
meules. — Terres et prés d’une contenance de 4 hect.

S ’adresser, pour traiter, audit Me SAUCIER. 4-3 

Elude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
A ETAM PES, SALLE TIVOLI,

Le Mercredi 17 Février 1874, à midi,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en : Couchettes, Lits de fer, Sommiers, 
Literie, Linge, Armoires, Commodes, Tables à allon
ges en noyer et en acajou, Buffet, Fauteuils, Chaises, 
Bureau, Piano droit, Machine à coudre, Pendule, Cou
verts en ruolz, etc., etc.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères. 2-2

C O M P J G M E  D U  S O L E I L
ASSURANCES A PRIMES FIXES CONTRE L’INCENDIE

Etablie à Paris, rue de Châteaudun, 44.

Par décision spéciale du Conseil d’administration, 
M. CHARLET a été nommé aux fonctions d’agent gé
néral fondé de pouvoirs de la Compagnie du Soleil, 
dans l’arrondissement d’Etampes, en remplacement de
M. CHAUSSAT.

En conséquence, les personnes qui ont contracté ou

qui voudraient contracter des assurances avec la Com
pagnie dans l’agence d’Etampes, sont priées de vouloir 
bien s’adresser, à partir de ce jour ,  à M. Charlet, son 
représentant.

Constituée en 1829, au capital de six millions de 
francs, la Compagnie du Soleil dispose aujourd’hu i, 
au moyen de son fonds social, de ses réserves el de ses 
primes annuelles, d’un capital de plus de vingt mil
lions de francs.

Elle assure aux conditions les plus libérales les pro
priétés mobilières el immobilières contre tous les ris
ques d’incendie.

Les sinistres sont réglés avec toute la promptitude el 
la loyauté désirables. Les indemnités sont payées comp
tant immédiatement après le règlement définitif des 
dommages.

Les bureaux de l’Agence sont établis à Etampes, Place 
Notre-Dame, 15, chez C H A R fiJE T  ® 3s, chape
lier.

LA VULHÉRINE MAUREL
OU T R É S O R  DE L A  M ÈRE  DE F A M IL L E .

Cet antiputride puissant préserve de toutes contagions, épidé
mies, choléra ; assain it les logements, détru it les insectes para
sites de l’air, et offre l’avantage de secourir immédiatement les 
blessés, même dans les cas d’accidents graves, chemins de fer 
et au tres.

Elle guérit toutes les blessures récentes ou anciennes, contu
sions, brûlures ; neutralise les piqûres d’insectes venimeux, des 
mouches dangereuses, guêpes, abeilles, frelons, cousins, arai
gnées, scorpions, m orsures de serpents, e tc .; a rrê te  les hémor
rag ies, prévient la gangrène, fait disparaître toute m auvaise 
odeur et soulage l’obésité.

Elle préserve des écorchures les personnes retenues au lit par 
de longues m aladies, et, si la peau est entamée, elle la rétablit 
rapidement. Eminemment antiputride, elle détru it les m iasm es 
morbifiques et perm et de soigner, sans danger pour soi, tes per
sonnes atteintes de m aladies épidémiques ou contagieuses, telles 
que fièvres typhoïdes, scarlatines, rougeoles et au tres fièvres 
éruptives, même le choléra, e t la  P o m m a d e  V u tn érin ée , en 
usage externe, pour le traitem ent spécial des hém orroïdes, des 
engelures, gerçures, irritations, boutons, eczémas, dém angeai
sons et brûlures.

Se trouve chez l’inventeur, 7, rue Godot-de-M auroy, à P aris.
— En g ros, rue de la V errerie , 15, Maison FA B R E , droguiste.
— En détail, dans tes Pharm acies de France et de l’étranger, et
chez MM. BELIN, pharmacien, à  V ersailles ; — DELANTHE. id., 
à Savigny; — FIA LO N , id .,.à  Rueii; — P IC H E T , id.. à Cor
beil; — INGRAND , id., à  E tam pes; — CR O U TELLE, id ., à 
M antes; — PAROD, id., à  Pontoise; — GOBET, id.. à  Ram 
bouillet. 12

A VENDRE

UN BON CHEVAL
Agé de deux ans, en bon état. 

S ’adresser à M. PHILIPPE, rue Darnatal, 9.

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & C“

DE PARIS
21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N .

’ Seuls Concessionnaires du

Loi du 
11 Novembre 

1869

GUANO DISSOUS
A  du PÉROU

Convention
•BlUSSOUS.h • du 15 Avril 

|STi—••'.f -r- ----
' " d é p ô t s  e n  f r a n g e

B o r d e a u x ,  chez M. Adolphe Bo u las.
B r e s t ,  chez M. E. Visckn t .
C e tte , chez MM. A.-G. Boyê et C \ 
C h e rb o u rg ,  chez M. Eugène L ia is . 
D u n k e r q u e ,  chez MM. G. Bourdon et C«. 
H a v re ,  chez M. B. F icqUlt .
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e l le ,  MM.d’OiiBiGNY et t  a ü s t i s  nia. 
L y o n , chez M. Marc G ill ia k d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e lu n , chez M.’ Le Barbe.
N a n te s ,  chez MM. A. J  a m o n t  et H uard .

C IN Q  F R A N C S  P A R  MOIS
jusqu’à cent francs d’acquisition

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A IT  DU CA TA LO GU E DE L IB R A IR IE

D U FO U R . G ra .4  A d*. « n i » n < l ,  le  plus com 
p let de tous les atlas. 90 >

— G rand, c .r t .  d .  Franc», m ontée sur toile 
en rouleau pour bureaux. 25 •

M I C H E L E T  ( J  ) .  H t . l o i r .  d «  F r a n c ,  e t  d e  l a  
R é.n ln lion . 23 VoL ,in-8°. 133 >

D A R E S T E ,  grand prix Gobert en 1867 et 1858. 
N o n .e l l e  H i . t e i r .  d e  F r a n c e ,  8 forts Volumes 
in -8°. 72 »

H is t o i r e  d e  F r a n r e  p o p u la ir e  e t  c o n te m p o ra in e ,
av ec  le» légendes h isto riques, p a r  M. D urug, 8 vo
lum es illu s trés . 60 •

H is t o ir e  d e  In  R é v o lu t io n  f r a n ç a is e ,  par LaCT€-
te lle , 8 vol. in-8°. . 40 •

H is t o ir e  d e s  F ra n ç a is ,  p a r  Lavallée. Magnifique 
édition de biblio thèque, 6 vol. in-S®. 48 • ;

G é o g ra p h ie .  Dernière édition, par M a lte -B ru n  ! 
fils, 8 volum es in-8°, gravures su r acier et eolo- I 
riées, broché. 80 » j

L a  V ie  d e  N.-S. J é . n .  C b r i . t ,  par Jérôme N a ta lis . ! 
t  grands volum es in -fo lio , illustrés de 130 gra- ; 
vures sur acier. 90 • j

L a  Sainte Bible, illustrée par G ustave Doré, éd i- 1 
tion Marne, 2 vol. in-fol. 200 » I

LAROUSSE. G ra n d  D ic t io n n a ir e  u n iv e r s e l  du
XIXe sièc le , 15 volum es. 600 > j

(20 francs par mois.)
D ic t io n n a ir e  d e  la  c o n v e r s a t io n , 16 Volumes 

grand in-8°. 200 •
D ic t io n n a ir e  fr a n ç a is  i l lu s t r é ,  par D upiney de  j

Vorepierre, 4 voL  in -4», avec 20,000 gravures. ! 
P rix , broché, 85 fr ., e t relié en 2 voL 100 » .

G ra n d  D ic t io n n a ir e  d e  In  l u f n e  f r a n ç a is e ,  par
L ittré , 4 vol. in-4°. 100 »

R elié . 1*5 .
G ra n d  D ic t io n n a ir e  d h is to ir e  n a tu r e l le  , par

d'Orbiguy, nouvelle édition considérablement aug
m entée, 23 vol. et 300 pl. color. en 3 vol. 400 •

A rts  s o m p tu a ir e s ,  par MtlnÇ(ird~M(2UÇé, 4 Vol. 
in-4», chromo. 600 »

A r t  p o u r  to u s , par C. Sauvageot, 12 vo l. car
tonnés. 360 >

D é c o ra t io n  e t o r n e m e n ta t io n ,  par L iéru trd ,
125 planches. 125 •

C h im ie  g é n é ra le  a p p liq u é e  au x  a r ts  e t  à I I n 
d u s tr ie .  par Barrucl, 7 vol. in-8°. 50 »

PELOUZE et FRKMY. T r a i t é  d e  c h im ie  g é n é 
r a le  a n a ly t iq u e ,  in d u s t r ie l le  e l  a g r ic o le ,  7 V o l.
gr. in -8°. 120 »

BALZAC. Seule édition com plète, nouvelle et  
définitive, publiée par Michel L évy frères, *4 vo l. 
in-S®. 180 «

P a n th é o n  d e »  I l lu s t r a t io n s  fr a n ç a is e s  a n  X IX *
s iè c le .  Chaque volume relié, doré, se vend sépa
rément. 100 •

Le volume se compose de 40 portraits, biogra
phies et autographes.

D o n  Q u ic h o tte . Grandes illustrations de G. Doré,
362 planches, 2 vol. gr. in-folio. 160 •

DANTE. Enfer, 1 vol. illustré par G .D oré, ino »
—  P u r g a t o ir e  e t P a r a d la ,  1 Vol. in-fo lio ,

60 planches. 100 >
Les jard ins. Splendide édition Marne, 1 vol. 

in-fo.io. Grand prix de l'Expnsition. 100 •
Les grandes u sin es, pur Turyail, 10 Vol. in -4°,

avec  gravures. 1*0 •

CR É D I T  MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe eu œuvres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Eludes, Partitions d’Opéras t Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d’Opéras, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, tes Romans et ouvrages divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

B u lle tin  com m ercial.

MARCHÉ
d'Etanipes.

PRIX
de l'heciol.

MARCHÉ
d'.XngcrvllIe.

PRIX
de t'heclol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de l'hectol.

6 Février 1875.
Froment, 1re q.........
Froment, 2° q.........
Méteil, 1r* q .............
Méteil, 2e q .............
S pi al fi. . . . . . . . . . . .

fr. c.

19 22 
18 05 
15 17 
13 90 
12 06 
13 11 
12 17 
8 91

12 Février 1875.
Blé-froment............
Blé-boulanger .........
Méteil........................
Seigle nouv..............
Orge..........................

fr. c. 

18 00 
15 34 
14 34 
12 00 
12 00 
11 34 
11 00

6 Février 1875.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé champart...........
Méteil mitoyen........
Méteil..

fr. c.
18 50 
17 25 
16 25 
15 2a 
14 00 
13 25 
13 00 
11 25

i Escourgeon..............
( Irrrp........ ..

Escourgeon .............
Avoine......................

Seigle.......................
Orirp..

! Avoine......... ............ Avoine......................

C o u r s  des fonds pub lic ». — Bourse de Paris du 6 au 12 Février 1875.

DÉNOMINATION. Samedi 6 Lundi 8 Mardi 9 Mercredi 10 Jeudi H Vendredi 12

Rente 3  © O ............. 101 65 101 65 101 80 101 60 101 20 101 1 5

— 4 1  / »  0/0. ... 93 65 93 65 93 50 94 00 95 00 94 50
3  O . 0 ....................... 64 65 64 65 64 80 64 60 64 85 64 05

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné» 

Liampes, le 13 Février 1875.

>.

Tu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allibn, 
apposée cx-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Etampes 9 le 13 Février 1875.

Enregistré pour l 
Reçu franc et 

A F.lamiesf le

'annonce n° Folio
centimes, décimes compris.

1873.




